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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 8 DÉCEMBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

BRUAY LA BUISSIERE -  319 Rue du Docteur Dourlens Démolition de 2
dépendances et une cave- Faisabilité 

Direction du territoire de béthune-bruay
Rapporteur : M. 

CONTEXTE

Le présent dossier porte sur la démolition des dépendances et d’une cave du logement
situé 319 rue du Docteur Dourlens à Bruay la Buissière.

L’état de vétusté, et les risques avérés d’écroulement (cf DID en annexe) nous amènent
à envisager la démolition de ces dépendances. 

*****



Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent la poursuite de l’opération.

 valident le dossier d’intention de démolir

 autorisent le Directeur général à représenter Pas-de-Calais habitat devant toute 
juridiction compétente dans le cadre d’une procédure de référé préventif et à 
régulariser tous les actes de procédure à cette fin.

 autorisent le Directeur général, ou toute autre personne habilitée à signer tous 
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité



































































































 

                 

                     

 

                  

  

                  






































